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     PROGRAMME DE FORMATION 

 Module 1 : sécurité et prévention des risques 

(Sécurité du Travail, Habilitations électriques B1V 

B2V BR et H0V, Caces 1B, relation clients) (63h) 

 Module 2 : Ligne terminale cuivre – Ingénierie 

Orange (203h) 

 Module 3 : présentation de l’outil GESICA (28h) 

 Période d’immersion en entreprise (105h) 

 Validation par attestation de compétences 

 Résistance physique (ne pas avoir de problèmes de 

dos, travail en extérieur) 

 Ne pas avoir le vertige (travail en hauteur possible) 

 Ne pas être daltonien (codes couleur) 

 Permis B exigé 

 Sens du client et de la relation client 

 Etre dynamique et impliqué 

 Respect des consignes et règles de sécurité strictes 

 Respect de la hiérarchie 

 Ponctualité et assiduité 

 Capacité d’intégration et de travail en équipe 

 Motivation et intérêt pour le travail 

   PROFIL  
 

EXPERIENCE DEMANDEE 
• Connaissance en électricité ou 

réseau (connaissance court-
circuit, code couleur) 

   COMPORTEMENT ATTENDU 

Date de prise d’offre : 10/04/2017      -      Date de fin d’affichage : 15/05/2017 

INFORMATIONS 
• SALAIRE :  
- pendant la formation : 

Rémunération versée par Pôle 
Emploi, droits Assedics ou droits 
POEC 

- après la formation : 10.31€/h + 
indemnités de congés payés et 
indemnités de fin de mission 

• HORAIRES : En journée 
• LIEU DE TRAVAIL APRES LA FORMATION : 

Nantes Ouest ou Sud ET Sud Loire 
• NOMBRE DE POSTES :   

Nantes Ouest ou Sud : 3 
Sud Loire : 3 - 4 

STAGIAIRE MONTEUR RACCORDEUR 
TELECOM À PARTIR DU 22/05 (DUREE 3 MOIS) 

Contrat de formation  | Sud Loire  |   BTP    |    Prise de poste : 22/05/2017 

 

ACCOMPAGNEMENT ET 
DEBOUCHES 

• Modalités de recrutement : 
entretien à Inserim, réunion 

collective et entretien 
individuel avec l’entreprise 

utilisatrice 

• Accompagnement Inserim 

pendant la durée de la 

formation (entretiens de suivi à 

l’agence, en formation, et en 

entreprise, appui social) 

• A partir du 14/08/17 période 

de travail temporaire 
d’insertion d’une durée de 6 

mois renouvelable 


